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Convention communale de coordination 
de la Police municipale et des Forces de sécurité de l’État conclue le 15 janvier 2019 

Avenant n°2 
 
 

Entre la Préfète de la Drôme et le Maire de Montélimar, après avis du procureur de la République près 
le Tribunal de Grande Instance de Valence. 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT N°2 
 
Le présent avenant n°2 a pour objet de modifier les stipulations des articles 9 et 23 de la convention 
communale de coordination entre la Police municipale et des Forces de sécurité de l’État conclue le 
15 janvier 2019 tels qu’initialement fixées ainsi que les stipulations de l’avenant n°1 de ladite convention 
et ce aux fins de modifier les horaires d’intervention des équipes de nuit de la Police municipale et 
d’intégrer une équipe cynophile au sein des équipes de Police municipale de voie publique. 
 
ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 9 
 
L’article 9 au titre II portant sur « la coordination des services » de la convention précitée est abrogé et 
remplacé par les stipulations suivantes : 
 
« Sous réserve, sans préjudice des prérogatives de la Police nationale et sans exclusivité, la Police 
municipale assure plus particulièrement des missions de surveillance des secteurs suivants dans le 
créneau horaire 08h00 à 20h00 le lundi et 08h00 à 02h30 du mardi au samedi : 
 

• centre-ville, 
• zone d’activités commerçantes et industrielles situées en périphérie du centre-ville ; 
• quartiers résidentiels ». 

 
ARTICLE 3 : MODIFICATIONS DE L’ARTICLE 23 
 
L’article 23 au titre II portant sur « la coopération opérationnelle renforcée » abrogé et remplacé par les 
stipulations suivantes : 
 
« Compte tenu du diagnostic local de sécurité et des compétences respectives des forces de sécurité 
de l’État et de la Police Municipale, le Maire de Montélimar précise qu’il souhaite renforcer l’action de 
la Police Municipale par les moyens suivants : trois brigades de police municipale de voie publique (deux 
de journée, 08h00/20h00, et une de soirée, 18h00/02h30), armées avec des armes de catégories B et D, 
une brigade dédiée à la vidéoprotection, une brigade d’ASVP (agent de surveillance de la voie 
publique) dédiée à la surveillance du stationnement et une brigade équestre d’ASVP. Une équipe de 
capture canine, rattachée fonctionnellement à la Police Municipale, sera en charge de la capture des 
animaux féroces, malfaisants ou errants ». Une équipe cynophile composée d’au moins un agent 
qualifié de maître-chien de police municipale et de son animal, renforcera les équipes de police 
municipale de voie publique et plus particulièrement l’équipe de soirée. » 
 
ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT N°2 
 
L’avenant n°2 de la convention de coordination entre la Police municipale et des Forces de sécurité de 
l’État entrera en vigueur à compter de sa signature par chacune des parties. 
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
A l’exception des modifications introduites par l’avenant n°2, toutes les clauses et dispositions de la 
convention initiale restent applicables tant qu’elles ne sont pas modifiées ou contraires à celles retenues 
dans le présent avenant. 
 
 
Fait à Montélimar, le 
 
 
La Préfète de la Drôme       Le Maire de Montélimar 
 
Élodie DEGIOVANNI       Julien CORNILLET 


